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Joumal Officiel de /a République Tunisienne — 28-31 ao(t 1990

N 55

du 7

1984 ,

avril 1981 at le decret n @2-501 du 14 mars 1982.
~ Les smployeurs qui n'ont pas servi

au profit des travajilleurs recrutes fvént le ler janvier
17 augmentation de 48 millimes / heure majores de 3% au titre de la periocde

janvier 1984 au 31/12/84 demeurent debiteurs de cette augmentation.

Non comprises dans ces salaires les augmentations prevues par le decret n 81-337

du ler

1153



